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100ème ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS 

DU MORBIHAN 
PAR CORRESPONDANCE - 30 MARS 2021 

 
En raison de la pandémie de la COVID-19 et de l’impossibilité de réunir en présentiel les adhérents, 
l'assemblée générale annuelle des chasseurs du Morbihan s’est tenue le mardi 30 mars 2021 par 
correspondance. 
 
Conformément aux statuts, l’annonce légale de l’assemblée générale par correspondance avec son 
ordre du jour a été publiée dans Ouest-France le 26/02/21. 
 
ORDRE DU JOUR STATUTAIRE  
 

- Approbation des procès-verbaux de l’assemblée générale ordinaire du 06 avril 2019 et de la 
réunion du conseil d’administration du 22 mai 2020 supplétif à l’assemblée générale, 
- Ratification suite à cooptation des administrateurs : Jérémy LE DORTZ (UG 8) et Richard 
BILLY (UG 3), 
- Rapport d’activités 2020, 
- Dates d’ouverture et de clôture de la chasse 2021/2022, 
- Comptes des exercices 2018/2019 et 2019/2020 (rapports de gestion, rapports du 
commissaire aux comptes, résultats financiers, affectations et quitus), 
- Nomination des commissaires aux comptes titulaire et suppléant pour six exercices 
(2020/2021 à 2025/2026), 
- Budget prévisionnel 2021/2022 (fixation des cotisations), 
- Adoption du nouveau règlement intérieur de la Fédération, 
- Question(s) écrite(s). 

 
Aucune question écrite n’a été formulée. 
 
Tous les documents nécessaires à l’approbation d’un point inscrit de l’ordre du jour ont été mis à la 
libre consultation des adhérents sur le site de la Fédération au moins quinze jours avant le 30 mars 
2021. 
Une notice explicative pour voter par correspondance avec le matériel de vote a été expédiée au 
moins quinze jours avant le 30 mars 2021 à chaque adhérent inscrit sur la liste électorale et à jour de 
sa cotisation. 
L’enveloppe de scrutin était à expédier à l’adresse de l’huissier de justice SCP LEMALE DESMULLIER 
MERCADIER au plus tard pour le 30 mars 2021. 
L’ensemble du déroulement du vote par correspondance ainsi que le dépouillement des bulletins de 
vote a été réalisé sous le contrôle de l’huissier de justice Jean-Laurent LEMALE. 
Un procès-verbal de constat a été dressé par ses soins le 31 mars 2021 pour servir et valoir ce que de 
droit. 
 
Les résultats des votes sont les suivants : 

Résolutions
TOTAL DES 

VOIX 
EXPRIMEES

POUR % CONTRE % ABSTENTION %

PV 2019 8604 8241 95,78% 30 0,35% 333 3,87%

PV 2020 8604 7993 92,90% 65 0,76% 546 6,35%  
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Résolutions
TOTAL DES 

VOIX 
EXPRIMEES

POUR % CONTRE % ABSTENTION %

Jérémy LE DORTZ 8604 7844 91,17% 94 1,09% 666 7,74%

Richard BILLY 8604 7789 90,53% 106 1,23% 709 8,24%

Lapin -> 12/12/21 8604 5919 68,79% 1835 21,33% 850 9,88%

Lièvre -> 05/12/21 8604 6982 81,15% 1108 12,88% 514 5,97%

Autres dates 8604 8029 93,32% 156 1,81% 419 4,87%

Rapport gén. et spéc. 2019 8604 7919 92,04% 30 0,35% 655 7,61%

Approb. Comptes 2019 8604 7942 92,31% 91 1,06% 571 6,64%

Rapport gén. et spéc. 2020 8604 7955 92,46% 39 0,45% 610 7,09%

Approb. Comptes 2020 8604 7934 92,21% 30 0,35% 640 7,44%

Quitus adm. 8604 7832 91,03% 43 0,50% 729 8,47%

Cotisations 21/22 8604 7611 88,46% 253 2,94% 740 8,60%

Budget prévisionnel 8604 7678 89,24% 42 0,49% 884 10,27%

Commissaire comptes 8604 7816 90,84% 0 0,00% 788 9,16%

Adoption RI 8604 7743 89,99% 112 1,30% 749 8,71%  
 
Toutes les résolutions présentées ont été approuvées à une très large majorité : 
- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 avril 2019, 
- Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 22 mai 2020 supplétif à 

l’assemblée générale, 
- Ratification suite à cooptation des administrateurs Jérémy LE DORTZ (UG 8) et Richard BILLY (UG 3), 
- Approbation des dates d’ouverture et de fermeture de la chasse 2021/2022 avec le plan de gestion 

départemental « lapin de garenne » (chasse du 19/09/2021 au 12/12/2021 hors communes où le 
lapin est classé ESOD, quota de 2 lapins/jour/chasseur hors communes où le lapin est classé ESOD) 
et la fermeture du lièvre (hors îles morbihannaises) au 05/12/2021. 

- Approbation du rapport général et du rapport spécial 2018/2019 du Commissaire aux comptes, 
- Approbation des comptes de l’exercice 2018/2019 (rapport de gestion et affectations des résultats 

aux réserves de gestion respectives), 
- Approbation du rapport général et du rapport spécial 2019/2020 du Commissaire aux comptes, 
- Approbation des comptes de l’exercice 2019/2020 (rapport de gestion et affectation du résultat à la 

réserve de gestion), 
- Quitus donné aux administrateurs pour la gestion des deux exercices financiers écoulés, 
- Approbation des montants des cotisations ou des contributions pour la saison 2021/2022, 
- Approbation du budget prévisionnel du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022, 
- Nomination des commissaires aux comptes titulaire (Mme LE PAIH) et suppléant (Auray Atlantique 

audit) pour six exercices (2020/2021 à 2025/2026), 
- Approbation du règlement intérieur de la Fédération. 
 
Les documents suivants sont annexés à ce compte-rendu : 
- Propositions de dates d’ouverture et de fermeture de la chasse 2021/2022, 
- Comptes de l’exercice 2018/2019, 
- Comptes de l’exercice 2019/2020, 
- Montant des cotisations ou des contributions pour la saison 2021/2022, 
- Budget prévisionnel du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022, 
- Règlement intérieur de la Fédération. 
 
Le secrétaire,        Le président, 
 
 
Michel DANILO        Maurice JOUBAUD 
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PROPOSITIONS DE DATES D'OUVERTURE ET DE CLÔTURE DE LA CHASSE POUR LA SAISON 2021/2022

SAISON 2020/2021
SAISON 2021/2022                                  

Propositions fédérales

Ouverture Clôture Ouverture Clôture

1 - PERDRIX 20/09/2020 17/01/2021 19/09/2021 16/01/2022

2 - FAISAN (1) 20/09/2020 17/01/2021 19/09/2021 16/01/2022

2 bis - FAISAN sur les îles morbihannaises 20/09/2020 31/01/2021 19/09/2021 31/01/2022

21/11/2021

ou

05/12/2022

3 bis - LIÈVRE (plan de chasse sur les îles 
morbihannaises)

04/10/2020 18/10/2020 03/10/2021 17/10/2021

12/12/2021

ou

16/01/2022

4 bis - LAPIN DE GARENNE dans les communes où il 
est classé nuisible (sous la responsabilité du président 
à partir du 17/01/2022). Chasse à l'aide du furet avec 
autorisation préfectorale 

20/09/2020 28/02/2021 19/09/2021 28/02/2022

5 - RENARD (sous la responsabilité du président du 
15/08/2021 au 18/09/2021)

15/08/2020 28/02/2021 15/08/2021 28/02/2022

6 - CERF - BICHE (à l'affût ou à l'approche à partir du 
01/09/2021 avec autorisation préfectorale)

20/09/2020 28/02/2021 19/09/2021 28/02/2022

6 bis - CHEVREUIL - chasse à l'approche ou à l'affût et 
tir à balle obligatoire (et lunette de visée) ou chasse à 
l'arc

01/06/2020 19/09/2020 01/06/2021 18/09/2021

6 ter - CHEVREUIL - tir à plomb n° 1 et 2 et à balle ou à 
l'arc (munitions adaptées en zones humides)

20/09/2020 28/02/2021 19/09/2021 28/02/2022

CHASSE A 
COURRE (2)

7 - CHASSE À COURRE 15/09/2020 31/03/2021 15/09/2021 31/03/2022

8 - SANGLIER  - sur les les communes "points noirs" : 
à l'affût ou en battue six fusils avec autorisation 
préfectorale

01/06/2020 14/08/2020 01/06/2021 14/08/2021

8 bis - SANGLIER  - chasse à l'affût ou en battue six 
fusils sous la responsabilité du détenteur du droit de 
chasse, en sa présence ou celle de son délégué 
dûment mandaté par écrit

15/08/2020 31/03/2021 15/08/2021 31/03/2022

9 - AUTRES NUISIBLES 20/09/2020 28/02/2021 19/09/2021 28/02/2022

10 - RENARD 15/09/2020 15/01/2021 15/09/2021 15/01/2022

11 - BLAIREAU - 1ère ouverture 15/09/2020 15/01/2021 15/09/2021 15/01/2022

11 bis - BLAIREAU - 2ème ouverture 15/05/2020 14/09/2021 15/05/2021 14/09/2022

12 - BÉCASSE (Pour information : PMA = 
30/saison/chasseur - 3/semaine/chasseur)

 (2)

 A partir du 18 janvier 
2021, la chasse à la 

bécasse est 
autorisée uniquement 
au chien d'arrêt muni 

d'un grelot (4).

 (2)

 A partir du 17 janvier 2022, la 
chasse à la bécasse est 
autorisée uniquement au 

chien d'arrêt muni d'un grelot 
(4).

13 - PIGEON (quota = 20/jour/chasseur)  (2)  (2)  (2)  (2)

du 19/09/2021 au 30/10/2021 :                                                                                        
de 8 h 30 à 19 h

du 31/10/2021 au 28/02/2022 :                                                                                                                                       
de 9 h à 17 h 30

JOURS
15 - JOURS D'INTERDICTION (à l'exception du gibier 
d'eau)

Mardi et vendredi sauf jours fériés (à partir de l'ouverture 
générale)

TEMPS DE 
NEIGE

16 - CHASSE EN TEMPS DE NEIGE                                                                

(2) : Les dates d'ouverture et de fermeture des oiseaux de passage et du gibier d'eau sont de la compétence du ministère de la transition écologie et solidaire 
(article R.424-9 du Code de l'environnement).

(3) : Chiens appartenant aux groupes 7 (chiens d'arrêt) et 8 (chiens rapporteurs de gibier, chiens leveurs de gibier et chiens d'eau).

(4) : Non concernés : gibier d'eau, renard, pie bavarde, corneille noire, sanglier, grands animaux soumis à plan de chasse (chevreuil, cerf, daim).

OISEAUX DE 
PASSAGE ET 
GIBIER D'EAU 

(2)

HORAIRES 14 - HORAIRES DE CHASSE (4)

Autorisée pour le sanglier, renard, animaux soumis à plan de 
chasse, gibier d'eau, vènerie sous terre, chasse à courre.

(1) : Le tir du faisan commun est interdit sur les communes sous convention et limitrophes (tir du faisan obscur autorisé : Phasianus colchicus tenebrosus )

Classification ESPECES ET DISPOSITIONS PARTICULIERES

GIBIER DE 
PLAINE

GRAND 
GIBIER

NUISIBLES 
"espèces 
d'animaux 

susceptibles 
d'occasionner 
des dégâts"

CHASSE 
SOUS TERRE

4 - LAPIN DE GARENNE dans les communes où il est 

classé gibier. Chasse à l'aide du furet avec 
autorisation préfectoralegdgf                                                                                              
Quota : 2 lapins/jour/chasseur

19/09/202117/01/202120/09/2020

3 - LIÈVRE (plan de chasse - dates pouvant être 
différentes pour les îles morbihannaises)

18/10/2020 22/11/2020 17/10/2021

 
 

 
Règlement intérieur de la Fédération départementale des chasseurs du Morbihan                             4/19 
 

COMPTES DE L’EXERCICE 2018/2019 
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COMPTES DE L’EXERCICE 2019/2020 
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Montant des cotisations ou des contributions pour la saison 2021/2022 

 
 
 
Validation du permis de chasser 
Validation départementale 70 € 

 
Dont 0,30 € pour la Fondation pour la 
protection des habitats de la faune 
sauvage 

Validation temporaire 9 jours 35 € (2 x 9 jours possibles) 
Validation temporaire 3 jours 17,5 € (3 x 3 jours possibles) 
Frais de dossier guichet unique 5 € Avec un arrondi supérieur maximum de 

0,09 € (1). 
Assurance RC individuelle 20 € 20 € depuis 2019/2020. (2) 
Frais de duplicata de la 
validation ou carnet bécasse 

15 € En cas de perte ou de destruction 

Adhésions   
Adhésion bénéficiaire plan de 
chasse 

70 € Montant de la cotisation départementale 

Contrat de services   
     Pour un territoire < à 60 ha 70 € Montant de la cotisation départementale 
     60 ha ≤ territoire < à 500 ha  115 €  
     500 ha ≤ territoire < 1 500 
ha  

155 €  

     Pour un territoire ≥ à 1 500 
ha  

175 €  

Cotisations « dégâts »   
Cotisation grand gibier 10 € Montant départemental, 3 ou 9 jours 
Contribution territoriale dégâts 0 € Loi OFB 
Bracelets plans de chasse   
     Chevreuil 20 € (25 € en 2014/2015) 
     Cerf 160 € (167 € en 2014/2015) 
     Daim 10 € (15 € en 2014/2015) 
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Budget prévisionnel du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le règlement intérieur de la fédération départementale des chasseurs a pour objet de préciser et de 
compléter les statuts de l’association. 

Article 1 
Fonctionnement du conseil d’administration 

 
1. Les convocations aux réunions du conseil d’administration à l’initiative du président doivent être 

envoyées par écrit au moins huit jours francs avant la réunion. 
2. Les débats et les délibérations du conseil d’administration ne sont pas publics. Les comptes rendu 

approuvés sont disponibles au siège de la fédération 
3. Chaque administrateur est soumis à une obligation de confidentialité. Il en va de même pour toute 

autre personne ayant participé à une séance du conseil d’administration. Chaque administrateur 
signe une charte sur la confidentialité. 

4. Tout administrateur qui est empêché de participer à une réunion du conseil d’administration en 
avisera le secrétariat de la fédération départementale des chasseurs et fournira les motifs de son 
absence. 

5. Tout administrateur qui, sans excuse dûment justifiée, n’assistera à aucune réunion du conseil 
pendant un an pourra être considéré comme démissionnaire par décision motivée du conseil. 

6. En cas de vacance de cinq postes d’administrateurs au plus, en cours de mandat, le conseil 
d’administration peut pourvoir, sur proposition du président, au remplacement de ces membres par 
cooptation, sous réserve de ratification de ces remplacements par la plus prochaine assemblée 
générale.  

7. Le mandat d'un administrateur élu en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas expiré 
prend fin à la date à laquelle devait normalement expirer le mandat du membre remplacé. En cas 
d’élection anticipée, la liste nouvellement élue exerce ses fonctions jusqu’à l’échéance nationale 
sexennale suivante. 

Article 2 
Fonctionnement du bureau 

8. Le bureau se réunit à l’initiative du président, par convocation écrite adressée par tout moyen.  
9. Le bureau délibère sur toute question relevant de sa compétence. Il peut émettre un avis à la 

demande du président sur toute question qui lui est soumise par l’un de ses membres, pour décision 
ultérieure, le cas échéant, en conseil d’administration. 

10. Le bureau délibère à la majorité simple des membres présents. Il ne délibère valablement que si au 
moins la moitié de ses membres sont présents.  

11. Le directeur participe à titre consultatif aux réunions du bureau. 
12. Le président peut décider d’associer aux réunions du bureau toute personne dont il estime opportun 

de recueillir l’avis.  
13. En cas de démission, de décès ou de perte de la qualité d’administrateur d’un membre du bureau de 

la fédération départementale des chasseurs, le bureau pourvoit à son remplacement par cooptation. 
Article 3 

Obligations éthiques des administrateurs 
14. L’administrateur a un rôle de représentation des intérêts des adhérents territoriaux du secteur dont 

il est le représentant. Il est le relais des décisions et des orientations politiques de la fédérale 
départementale au sein de son secteur. 

15. Sauf autorisation du président de la fédération départementale des chasseurs, l’administrateur 
n’engagera pas la fédération départementale sur le terrain de la communication avec les médias.  
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16. Sauf délégation expresse du président et pour des missions définies par le conseil d’administration, 
l’administrateur ne dispose pas d’une autorité d’emploi sur le personnel de la fédération 
départementale des chasseurs avec lequel il collabore en parfaite intelligence.  

17. Un administrateur peut recevoir du président une mission particulière pour représenter la fédération 
départementale dans une instance interne ou externe à l’association, ou lors d’un évènement 
particulier. Il y défendra dans ce cadre les positions de la fédération départementale des chasseurs et 
en rendra compte au président. 

18. Des commissions sont chargées d’examiner et d’étudier les orientations cynégétiques et financières 
de la Fédération. L’administrateur doit être membre au moins d’une de ces commissions selon son 
choix. Des groupes de travail thématiques peuvent aussi être mis en place en fonction de l’actualité 
ou des réflexions et actions à mener. 

Article 4 
Indemnité et remboursement de frais 

19. En application des statuts, les frais de déplacement liés à l’activité de la fédération départementale 
des chasseurs seront remboursés aux administrateurs sur présentation des justificatifs. 

20. Le conseil d’administration pourra en fixer les modalités précises quant au montant. 
21. En sa qualité, le président peut bénéficier d’une indemnité en relation avec sa fonction, selon un 

montant et des modalités décidées par le conseil d’administration, conformément au droit en 
vigueur. Il peut aussi bénéficier d’un téléphone portable et/ou d’une tablette. 

Article 5 
Assemblée générale 

22. Si la convocation à l’assemblée générale doit être envoyée ou publiée un mois avant la date fixée en 
comportant l’ordre du jour, il est possible d’adresser aux adhérents les documents et pièces utiles au 
vote huit jours avant la même date. Le conseil d’administration peut décider, sur proposition du 
président, de la tenue à huis clos d’une partie des débats de l’assemblée générale, réservant l’accès 
aux seules personnes autorisées. 

23. Les résolutions de l’assemblée générale se prennent à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés par un vote à main levée. 

24. Le vote à caractère électoral donne obligatoirement lieu à un scrutin secret. Les opérations de 
dépouillement des résultats sont assurées par les personnels de la fédération départementale des 
chasseurs, sous contrôle des assesseurs. 

25. Le vote peut être effectué à main levée, à bulletin secret, selon un vote avec boîtier électronique, par 
correspondance ou encore en ligne sur décision du conseil d’administration dans ces deux derniers 
cas.  

26. Pour tout scrutin, seront comptabilisés les votes contre, les votes pour et les abstentions. 
27. En cas de vote à main levée, le décompte des voix s’opère en fonction du nombre de personnes 

inscrites et présentes dans la salle après prise en compte des pouvoirs régulièrement détenus par les 
personnes présentes. 

28. En cas de vote à bulletin secret, le scrutin sera organisé de façon à assurer la confidentialité du vote. 
29. En cas de vote électronique, les adhérents sont dotés du matériel adapté pour permettre un vote 

individuel et secret.  
30. En cas de vote par correspondance, chaque adhérent recevra : un bulletin ou un formulaire de vote, 

une enveloppe opaque pour y insérer son bulletin, une enveloppe d’envoi du vote et une notice 
explicative. L’enveloppe d’envoi du vote sera préaffranchie et elle devra être signée au dos par 
l’adhérent. Le nombre de voix dont dispose un adhérent est inscrit sur le bulletin ou le formulaire de 
vote. 

31. En cas de vote en ligne, la fédération départementale des chasseurs met à la disposition de ses 
adhérents un site internet dédié à cet effet. La connexion sera possible grâce à un identifiant 
personnel et secret. La fédération départementale des chasseurs adressera une notice précisant 
toutes les instructions à respecter par les adhérents pour la connexion le vote et la validation. 

32. Quel que soit le mode de scrutin, les opérations de vote relatives aux élections se déroulent sous 
contrôle d’un huissier de justice. 

33. Un titulaire du permis de chasser, adhérent à ce titre à la fédération, qui n'est ni titulaire d'un droit 
de chasse, ni représentant d'une société, d'un groupement ou d'une association de chasse dans le 
département ne peut détenir plus de 10 pouvoirs. 
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34. Le titulaire du permis de chasser membre de la Fédération qui veut assister et voter individuellement 
lors de l’assemblée générale, doit, vingt jours avant celle-ci, adresser à la Fédération copie du 
document de validation annuelle de son permis de chasser sur laquelle il aura collé son timbre vote 
056, pour la saison de chasse concernée, pour être inscrit sur la liste électorale. 

35. L’annexe 1 du présent règlement intérieur synthétise les différentes possibilités pour un adhérent 
titulaire du permis de chasser ou titulaire d’un droit de chasse de voter à l’assemblée générale et le 
nombre de voix qu’il peut se voir attribuer. 

36. Un code électoral, en annexe 2 du présent règlement intérieur, fixe l’ensemble des modalités 
d’organisation et de déroulement des élections. 

Article 6 
Droits d’accès aux documents 

37. Chaque adhérent a le droit d’accès aux documents de la fédération départementale des chasseurs. Il 
peut en obtenir communication ou en prendre connaissance au siège social après en avoir formulé la 
demande motivée. 

Article 7 
Relations avec les associations départementales de chasse spécialisée et l’association de 

lieutenants de louveterie 
38. Les associations départementales de chasse spécialisée et l’association départementale des 

lieutenants de louveterie sont associées aux travaux de la fédération. Elles assistent à l’assemblée 
générale annuelles et peuvent être conviées en tant que de besoin aux réunions des commissions 
spécialisées de la fédération départementale des chasseurs en fonction de l’ordre du jour. 

39. La liste des associations départementales spécialisées en activité dans le département est tenue à 
jour annuellement par la fédération sur la base d’indicateurs de représentativité et de pertinence. 
Ces indicateurs sont validés souverainement par le conseil d’administration, seul habilité à statuer 
sur l’appartenance d’une association aux « associations départementales de chasse spécialisée ». 

40. Toute association concernée par les dispositions du présent article adressera chaque année à la 
fédération départementale des chasseurs un rapport d’activité et lui délivrera une invitation à son 
assemblée générale. En cas de défaut de transmission de ces documents, l’association perd la 
possibilité d’être associée aux travaux de la fédération. 

Article 8 
Souscription de contrats de services auprès de la fédération départementale des chasseurs 

41. Les adhérents territoriaux, les associations spécialisées et toute autre personne morale en ayant fait 
la demande peuvent être à même de souscrire un contrat de services.  

42. En cas de souscription d’un contrat de services par une association ou une personne morale, le 
bénéficiaire pourra bénéficier des prestations suivantes : information périodique (newsletter, 
circulaires, revue trimestrielle), assistance juridique ( stade non contentieux), mise à disposition de 
salles de réunion, accès aux formations de la fédération, éventuelle participation financière à des 
projets cynégétiques d’intérêt général (dont le montant est évalué par le conseil d’administration sur 
présentation du dossier). 

43. N’entrent pas dans le cadre de ces prestations les travaux administratifs (frappe et reproduction de 
documents, saisie de données, frais postaux). 

44. Toute personne physique non titulaire du permis de chasser peut solliciter l’adhésion simple à la 
fédération afin de bénéficier de services de formation, d’information et participer aux sorties 
naturalistes ou liées à l’éducation à la nature. Le conseil d’administration fixe les tarifs de ce type 
d’adhésion et peut disposer d’un droit de veto en cas de demande d’adhésion d’une personne dont 
la morale, les convictions philosophiques ou la sensibilité seraient contraires aux valeurs et aux 
pratiques cynégétiques. 

Article 9 
Modification du règlement intérieur 

45. Toute modification du règlement intérieur pourra être proposée par le conseil d’administration et 
devra être approuvée par l’assemblée générale ; 
 

 Le Secrétaire,         Le Président,   
               Michel DANILO                 Maurice JOUBAUD 
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CODE ELECTORAL  
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU MORBIHAN 

 
Section 1 

Propagande 
Article 1 : 
Chaque liste de candidats peut communiquer à la Fédération sa circulaire-programme dans les mêmes 
délais que sa liste (vingt jours). La circulaire doit alors être jointe à cet envoi. Chaque liste de candidats 
ne peut envoyer qu’une seule circulaire-programme sur une page seulement (un recto seulement) qui 
ne peut dépasser le format A4. 
Article 2 : 
Au moins huit jours avant la date de l’assemblée générale, la Fédération adresse par voie postale aux 
inscrits sur la liste électorale : la liste des candidatures et les circulaires-programmes reçues dans les 
délais. 

Section 2 
Bureaux de vote 

Article 3 : 
L’assemblée générale est ouverte à 8 h 15. Elle débute par l’élection des administrateurs comme 
mentionnée sur l’ordre du jour. Le scrutin est ouvert à 8 h 20 et clos le même jour à 10 heures. 
Article 4 : 
Deux bureaux de vote sont prévus. Un premier sera ouvert pour les associations de chasse communale, 
et un second pour les ACCA, les associations de chasse privée et les membres individuels. 
Article 5 : 
Chaque bureau de vote est composé d’un président, d’un secrétaire et d’au moins un assesseur. Deux 
membres du bureau au moins doivent être présents pendant tout le cours des opérations électorales. Le 
président organise les rôles des membres du bureau. 
Article 6 : 
Les bureaux de vote sont présidés par un personnel de la Fédération. La fonction de secrétaire est aussi 
confiée à un personnel de la Fédération. Les assesseurs sont des membres de la Fédération à jour de 
leur cotisation. Ils sont désignés par chacune des listes. 
Article 7 : 
Chaque liste en présence a le droit de désigner un assesseur pour chaque bureau. Cette désignation doit 
s’effectuer dans les mêmes délais que le dépôt de candidature. Le nom, prénom, adresse, mail et 
numéro de permis de chasser de l’assesseur désigné doit être joint. 
Article 8 : 
Toutes discussions et tout débat des électeurs sont interdits à l’intérieur des bureaux de vote. 
Article 9 : 
Le bureau se prononce provisoirement sur les difficultés qui s’élèvent touchant les opérations 
électorales. Ses décisions sont motivées. Toutes les réclamations et décisions sont inscrites au procès-
verbal, les pièces qui s’y rapportent y sont annexées après avoir été paraphées par les membres du 
bureau. 
Article 10 : 
Les enveloppes électorales sont fournies par la Fédération. Elles sont opaques et de type uniforme pour 
chaque bureau. 
Les bulletins de vote sont également fournis par la Fédération. Ils ne contiennent, pour chaque liste, que 
le nom et prénom des candidats ainsi que l’unité de gestion ou la forme d’organisation de territoire de 
chasse pour laquelle la candidature est effectuée. 

Section 3 
Agencement matériel des lieux de vote 

Article 11 : 
La table de vote derrière laquelle siègent les membres du bureau ne doit pas être masquée à la vue du 
public. 
Sur la table de vote sont déposés : 
1° Une urne transparente, 
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2° La liste d’émargement des électeurs inscrits sur la liste électorale, 
3° Le présent code électoral fixant les modalités d’élection, 
4° La ou les listes de candidats et la ou les circulaires-programmes. 
Article 12 : 
Sur la table de décharge sont déposés : 
1° Les enveloppes électorales, 
2° Pour chaque liste en présence, les bulletins de vote préparés par la Fédération. 
Article 13 : 
Il doit y avoir, dans chaque bureau de vote, au moins deux isoloirs. Les isoloirs ne doivent pas être placés 
de façon à dissimuler au public les opérations électorales. 

Section 4 
Mode de scrutin 

Article 14 : 
Les administrateurs sont élus au scrutin de liste uninominal majoritaire à un tour. La liste qui arrive en 
tête est élue. 
Article 15 : 
En cas d’égalité des listes en présence en nombre de suffrages, l’élection est acquise au plus jeune de la 
tête de liste.  
Article 16 : 
Chaque liste constituée doit compter obligatoirement 15 noms. 
Article 17 : 
Sur les listes constituées, il est impossible de rayer ou de rajouter un ou plusieurs noms. 

Section 5 
Opérations de vote 

 
Article 18 : 
Les opérations de vote s’effectuent sous la direction et le contrôle des membres du bureau, et sous le 
contrôle d’un huissier de justice. 
Article 19 : 
Le président du bureau constate publiquement l’heure d’ouverture du scrutin, qui doit être mentionnée 
au procès-verbal. Dès le début des opérations, il procède à l’ouverture de l’urne et constate, devant les 
électeurs et les membres du bureau qu’elle ne contient ni bulletin, ni enveloppe. Cette constatation 
faite, il referme l’urne, conserve la clef. 
Les votes commencent à être recueillis aussitôt après. 
Article 20 : 
Seuls peuvent prendre part au vote : 
1° les électeurs inscrits sur la liste électorale ; 
2° Les électeurs porteurs d’un mandat de procuration régulièrement établi ; 
3° Les électeurs qui, ayant déjà donné mandat de procuration à un électeur, se trouvent en définitive 
dans la possibilité de voter le jour du scrutin. Ces électeurs seront admis au vote, à condition que le 
mandataire n’ait pas déjà exercé son mandat. Dans le cas contraire, le vote du mandant ne sera pas 
reçu. 
Article 21 : 
Les opérations à accomplir par chaque électeur se déroulent obligatoirement dans l’ordre suivant : 
1° L’électeur se présente devant la table de décharge sur laquelle sont disposés les bulletins de vote et 
qui doit se trouver, dans toute la mesure du possible, près de l’entrée de la salle où siège le bureau. Il 
prend une enveloppe électorale et un ou plusieurs bulletins de vote ; 
2° Sans quitter la salle du scrutin, l’électeur se rend dans l’isoloir pour introduire son bulletin dans 
l’enveloppe électorale ; 
3° L’électeur se présente ensuite à la table de vote à laquelle siègent les membres du bureau. Avant qu’il 
ne soit admis à voter, un membre du bureau de vote vérifie son identité. 
Cette vérification de l’identité de l’électeur résulte de la présentation de la carte d’électeur. Si un doute 
subsiste sur l’identité de l’électeur, même porteur de sa carte d’électeur, le président ou tout assesseur 
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peut lui demander de prouver son identité par tout autre moyen (carte d’identité, permis de chasser, 
etc.) ; 
4° Un membre du bureau reporte sur l’enveloppe le nombre de voix figurant sur la carte d’électeur et 
sur la liste électorale. L’électeur ne doit être porteur que d’une seule enveloppe électorale.  
5° L’électeur introduit ensuite lui-même l’enveloppe dans l’urne ; 
6° Puis il se présente devant le membre du bureau chargé de la liste des émargements afin d’apposer 
personnellement à l’encre sa signature en face de son nom sur la liste d’émargement. 
7° Aussitôt après la signature de la liste d’émargement par l’électeur, sa carte d’électeur lui est rendue, 
après qu’un des membres du bureau eut apposé un tampon à la date du scrutin sur la carte d’électeur. 
Article 22 : 
Tous les membres du bureau doivent être présents à la clôture du scrutin. 
Le scrutin est clos à dix heures. 
Le président constate publiquement l’heure de clôture du scrutin qui doit être mentionnée au procès-
verbal. 
Aucun vote ne peut être reçu après la déclaration de clôture. Toutefois, un électeur ayant pénétré dans 
la salle de vote avant l’heure de clôture du scrutin peut déposer son bulletin dans l’urne après cette 
heure. 
Dès la clôture du scrutin, la liste d’émargement est signée par tous les membres du bureau. 

Section 5 
Dépouillement des votes 

Article 23 : 
Aussitôt après que le président a déclaré le scrutin clos, il est procédé au dépouillement des votes ; cette 
opération doit être conduite sans désemparer jusqu’à son achèvement. 
Le bureau n’est pas autorisé à différer le dépouillement. 
Le dépouillement est opéré par les membres du bureau sous la surveillance des électeurs et d’un 
huissier de justice. 
Article 24 : 
Le dénombrement des émargements suit immédiatement la signature de la liste d’émargement par tous 
les membres du bureau. Il y est procédé avant même l’ouverture de l’urne. 
La totalisation des signatures portées sur la liste d’émargement en face du nom des électeurs ayant pris 
part au vote détermine le nombre des votants. 
Ce nombre est consigné au procès-verbal. 
Article 25 : 
L’urne est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié par les membres du bureau et consigné au 
procès-verbal. 
S’il existe une différence entre le nombre des votants constaté par la feuille d’émargement et le nombre 
des enveloppes trouvées dans l’urne, le bureau doit recommencer le décompte des enveloppes. Si une 
différence subsiste, il en est fait mention au procès-verbal. 

Section 6 
Lecture et pointage des bulletins. – Validité 

Article 26 : 
Chaque enveloppe de scrutin cachetée est ensuite ouverte pour en retirer le bulletin. Un membre du 
bureau lit à haute voix le nombre inscrit sur l’enveloppe. Il extrait ensuite le bulletin de chaque 
enveloppe et y inscrit le nombre figurant sur l’enveloppe dont il provient. Il passe alors le bulletin à un 
autre membre du bureau. Celui-ci lit à haute voix ; les noms portés sur le bulletin. Chaque nom et le 
nombre de voix qui lui est attribué sont relevés sur les feuilles préparées à cet effet. 
Article 27 : 
Si une enveloppe contient deux ou plusieurs bulletins désignant la même liste, ils ne comptent que pour 
un seul. 
Doivent être tenus pour nuls et par suite ne doivent pas être comptés comme suffrages exprimés : 
les bulletins blancs ; 
les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ; 
les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants se sont fait connaître ; 
les bulletins trouvés dans des enveloppes non réglementaires ; 
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les bulletins écrits sur papier de couleur ; 
les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les bulletins contenus dans 
des enveloppes portant ces signes ; 
les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers ; 
les bulletins portant toute mention manuscrite ; 
les bulletins portant un ou plusieurs noms rayés ; 
les enveloppes sans bulletin. 
Article 28 : 
Le bureau se prononce sur la validité des bulletins et enveloppes. 
Le bureau détermine ensuite le nombre de suffrages exprimés en déduisant du nombre total des 
suffrages exprimés sur les bulletins trouvés dans l’urne le nombre des suffrages déclarés blancs et nuls. 
Article 29 : 
Le bureau arrête le nombre de suffrages obtenus par chaque liste par addition des totaux portés sur les 
feuilles de pointage, compte tenu des rectifications qu’il a éventuellement opérées. 

Section 7 
Etablissement du procès-verbal 

Article 30 : 
Immédiatement après la fin du dépouillement, le procès-verbal des opérations électorales est rédigé par 
le secrétaire dans la salle de vote. 
Il comporte notamment : 
1° le nombre des électeurs inscrits ; 
2° le nombre des votants ; 
3° le nombre des suffrages exprimés ; 
4° le nombre des suffrages recueillis par chaque liste ; 
5° le nombre des électeurs qui n’ont pas retiré leur carte électorale le jour du scrutin au bureau de vote 
alors qu’elle y était tenue à leur disposition. 
Doivent y être mentionnées toutes les réclamations des électeurs, ainsi que les décisions motivées 
prises par le bureau sur les différents incidents qui ont pu se produire au cours des opérations. 
Le procès-verbal de chaque bureau de vote est établi en deux exemplaires signés de tous les membres 
du bureau. Un des exemplaires du procès-verbal doit être transmis à l’huissier de justice, l’autre doit 
rester à la Fédération. 
Les bulletins sont détruits en présence des électeurs et de l’huissier de justice. 
Article 31 : 
Doivent être joints à chaque exemplaire du procès-verbal conservé à la Fédération : 
1° les pièces fournies à l’appui des réclamations et des décisions prises par le bureau ; 
2° les feuilles de pointage ; 
3° la liste d’émargement ; 

Section 8 
Proclamation des résultats 

Article 32 : 
A l’issue de l’établissement du procès-verbal de chaque bureau de vote, le résultat globalisé et définitif 
est proclamé en assemblée générale par le plus âgé des présidents de bureau. 

 Le Secrétaire,       Le Président,   
              Michel DANILO               Maurice JOUBAUD 
 


